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Le nourrissage est un mode de gestion 
utilisé presque partout en Europe dans un 
contexte d’habitats forestiers de produc-
tion ou agricoles où un niveau élevé de po-
pulation est requis à des fins cynégétiques. 
Les raisons invoquées pour le nourrissage 
sont diverses28. Le nourrissage est d’abord 
un substitut aux carences en ressources 
alimentaires en période de disette (l’hiver 
en Europe septentrionale et tempérée et 
l’été dans le Bassin méditerranéen). On 
évoque la limitation du libre parcours par 
des clôtures ou à cause de la fragmentation 
de l’habitat pour des raisons anthropiques 
ainsi que des changements brusques dans 

la nature de l’habitat et donc dans l’offre 
alimentaire naturelle. Il est ensuite mis en 
avant comme moyen d’interférer sur le 
taux de survie et les performances physi-
ques des animaux, dont la masse corporelle 
(dont découle le taux de fécondité), l’allai-
tement et la qualité du trophée. Il peut ser-
vir de moyen de contrôle des animaux en 
les confinant dans un espace donné, soit à 
des fins de sécurité routière, soit à des fins 
cynégétiques. Il est enfin régulièrement 
préconisé comme moyen de diversion par 
rapport à des zones sensibles, telles que des 
forêts en cours de régénération, des zones 
agricoles ou des sites à haute valeur biolo-

Le nourissage du grand gibier est une pratique bien ancrée chez nous et qui, dans certains cas, a 
fait ses preuves. Néanmoins, dans beaucoup d’autres, sa remise en question devrait être faite et 
notamment sa mise en œuvre. L’article passe d’abord en revue quelques exemples venus de nos 
pays voisins, il aborde ensuite les conséquences d’un nourissage mal mené pour enfin proposer 
des pistes de réflexions.

RÉFLEXION QUANT À LA PERTINENCE
ET AUX MODALITÉS DU NOURRISSAGE

DES ONGULÉS SAUVAGES

CÉLINE PRÉVOT – ALAIN LICOPPE
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gique. Globalement, il est étonnant qu’un 
mode de gestion si communément admis 
par les gestionnaires de chasse soit si peu 
documenté dans la littérature scientifique.

PLUS DE POLITIQUES DE NOURRISSAGE 
QUE D’ÉTATS EUROPÉENS

Aux diversités paysagère et climatique des 
régions européennes, s’ajoute une dimen-
sion culturelle qui complique inévitable-
ment le décodage des politiques de nour-
rissage menées au sein de l’Europe.

Si dans certains pays, le nourrissage d’une 
espèce gibier est soumis à législation, c’est 
loin d’être le cas partout. Un bref tour 
d’Europe nous permet de nous rendre 
compte de la variabilité inter et intra-états 
de cette pratique et de ses objectifs29.

Le nourrissage est interdit par la loi aux 
Pays-Bas et dans certains cantons suisses où 
la politique est le maintien d’une certaine 
naturalité de la faune sauvage. À l’extrême, 
il est obligatoire en Tchéquie – même si un 
important débat a lieu à ce sujet actuelle-
ment – et en Roumanie (du 1er novembre 
au 31 mars et du 16 octobre au 30 avril en 
zone de montagne). Il fut longtemps obli-
gatoire en Pologne mais, pratiquement, 
seul le bison d’Europe fait l’objet d’une 
telle pratique de manière durable à des fins 
de conservation. Entre les interdictions et 
les obligations, toutes les situations inter-
médiaires existent. Certains pays utilisent 
l’agrainage à des fins de régulation. C’est 
le cas souvent pour le sanglier, notamment 
en Autriche, dans les Pays baltes, dans cer-
tains Länder allemands (où les cervidés 
sont également visés), dans certains can-
tons suisses, au Luxembourg… Le tir sur 
point d’agrainage est notamment interdit 

en Belgique et en France (sauf en Alsace). 
Il est intéressant de signaler que la pratique 
du nourrissage est souvent très attachée à 
la culture cynégétique d’un pays et relève 
parfois de traditions ancestrales, davantage 
que de raisonnements objectifs. Plusieurs 
pays, comme la Hongrie, maintiennent 
cette tradition, d’autres, comme certains 
cantons suisses, la remettent en cause. 
Lorsqu’il n’est pas interdit, le nourrissage 
n’est utilisé qu’en cas d’urgence lors d’hi-
vers particulièrement rigoureux. Parmi les 
spécificités de certains pays, il faut retenir 
les enclos d’hivernage utilisés en Autriche 
et en Allemagne dans les massifs de mon-
tagne. Ils consistent en un rassemblement 
des cerfs dans des parcs de 5 à 50 hectares 
où ils sont abondamment nourris. Ce con-
finement permet de limiter les dégâts aux 
peuplements forestiers pendant toutes la 
période sensible. Alors que le nourrissage 
n’est généralement pas pratiqué dans le 
reste du Royaume-Uni, il reste la norme 
en Écosse pour le cerf. Dans certains vastes 
territoires des Highlands, les mâles seuls 
sont nourris. En Grèce, seule la population 
de chevreuil de la région du Mont Parnitha 
est officiellement nourrie. Officieusement, 
les sangliers d’élevage lâchés par des asso-
ciations de chasseurs sont « soignés » pour 
permettre leur survie en parcours libre. En 
Espagne, dans certaines provinces, les san-
gliers élevés pour la chasse dans des fermes 
appelées Cercones sont également nourris 
(C. OTERO, comm. pers.). En Norvège, le 
chevreuil est nourri par les habitants, rare-
ment par les chasseurs, du sud-est du pays 
pour assurer leur survie. En Suède, où le 
sanglier est réapparu il y a une trentaine 
d’années, le nourrissage est pratiqué à pro-
fusion (jusque 200 kg de maïs par jour et 
par hectare, tout aliment autorisé). L’asso-
ciation suédoise pour la chasse et l’aména-
gement cynégétique tente de réguler les 
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pratiques de nourrissage (H. THURFJELL, 
comm. pers.). Au Grand-Duché de Luxem-
bourg, aussi bien le nourrissage dissuasif 
que l’appâtage (tir sur point d’agrainage) 
sont pratiqués. Un débat d’orientation sur 
la chasse a pris fin en mars 2007, avec, en-
tre autres conclusions, l’arrêt des pratiques 
de nourrissage, tandis que l’appâtage dans 
un but de régulation continue, avec restric-
tions. Cette décision, prise d’un commun 
accord par toutes les parties intéressées à 
savoir les chasseurs, les agriculteurs, les syl-
viculteurs, les naturalistes, les scientifiques, 
les politiciens, etc., n’a toutefois pas encore 
franchi l’étape législative. En Italie, le nour-
rissage dissuasif n’est pas interdit, mais il 
est peu pratiqué. L’utilisation de clôtures 
électriques et de méthodes de régulations 
des populations (par tir ou piégeage) lui 
sont préférées, essentiellement afin d’éviter 
le braconnage (F. RIGA, comm. pers.).

Les raisons invoquées pour justifier le nour-
rissage sont, elles aussi, variables d’un pays 
à l’autre. La prévention des dégâts et des 
mortalités liées à une disette alimentaire 
sont les objectifs principaux de ce mode de 
gestion chez les cervidés (figure 1), la pré-

vention des dégâts est l’objectif prioritaire 
pour le sanglier (figure 2).

Les modalités de nourrissage varient éga-
lement. Il n’est que très rarement cas 
d’aliments autorisés ou non par la loi. Les 
extrêmes vont, pour les cervidés, des pel-
lets de céréales et des tubercules utilisés en 
Slovaquie, aux branches d’arbres et d’ar-
bustes séchées et aux peupliers trembles 
fraîchement coupés (pour l’écorce et le 
phloème) en Pologne, alors que la norme 
est le foin d’herbe. Le maïs est générale-
ment utilisé pour le sanglier29.

ÉTAT ACTUEL DES CONNAISSANCES 
QUANT À LA PERTINENCE 

DU NOURRISSAGE DES CERVIDÉS…

Sur l’ensemble des raisons invoquées plus 
haut, certaines ont fait l’objet d’une véri-
fication de leur pertinence sur base d’ob-
servations les plus objectives possibles ou 
d’expérimentations scientifiques28.

L’impact du nourrissage sur le taux de 
survie est controversé. Il serait avant tout 

Figure 1 – Raisons principalement invoquées pour justifier le nourrissage des cervidés dans les pays de 
l’Union européenne29.
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lié aux précipitations et à la température 
moyennes observées à la fin de l’été et dans 
le courant de l’automne, soit à la période 
où les animaux font leurs réserves à l’enta-
me de l’hiver1. Il est établi que des animaux 
bien préparés physiquement aux rigueurs 
hivernales ont beaucoup plus de chances 
d’y résister27. Le nourrissage aurait un ef-
fet positif sur le taux de survie si, lors d’un 
automne pluvieux et froid, l’apport ali-
mentaire était proposé dès l’automne. Dé-
buter un nourrissage lorsque les premiers 
signes de mauvaise condition physique 
apparaissent est déconseillé. Un certain 
temps est en effet nécessaire aux animaux 
pour adapter leur physiologie de digestion 
à de nouveaux aliments. Cette adaptation 
peut parfois être préjudiciable8.

L’effet supposé du nourrissage sur la 
masse corporelle des animaux a été tes-
té sur des cerfs de parc en Angleterre27. 
Il apparaît que la prise de poids dépend 
d’abord des précipitations hivernales 
(R2 = 44,8 %) avant le nourrissage. En 
conditions contrôlées (expériences en 
enclos), toutes les études montrent un 
impact positif du nourrissage sur la prise 

de poids des animaux, lorsque celui-ci est 
effectué avec des aliments appropriés et 
ad libitum (à l’exception des cerfs de la 
Hoge Veluwe, où aucun effet n’a été ob-
servé suite à l’arrêt du nourrissage15). En 
parcours libre, lorsque l’apport alimen-
taire est insuffisant, mal réparti ou mal 
équilibré, les effets du nourrissage dépen-
dront de la compétition intra-spécifique 
et donc du statut hiérarchique de l’ani-
mal, soit de son sexe et de son âge12-33-34. 
Les jeunes cerfs mâles et les faons sont les 
premiers à souffrir de cette compétition 
et peuvent afficher des pertes de poids. 
Nous évoquerons ce point crucial plus 
bas. Lorsque a contrario ce nourrissage 
est réalisé consciencieusement, le nour-
rissage annihile l’effet de l’hiver sur la 
masse corporelle des faons et réduit l’ef-
fet de la sélection naturelle qui s’opère 
normalement sur les jeunes animaux35. 
Notons également que ARNOLD3 montre 
que le nourrissage hivernal, spécialement 
dans le cas de nourriture riche en pro-
téines et en énergie, peut amener à une 
augmentation des besoins énergétiques, 
car les animaux ne rentrent pas dans leur 
phase d’hypométabolisme, qui leur per-

Figure 2 – Raisons principalement invoquées pour justifier le nourrissage du Sanglier dans les pays de 
l’Union européenne29.
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met généralement de passer l’hiver en 
limitant leur prise alimentaire.

L’effet attendu du nourrissage chez les cer-
vidés est une augmentation de la fécondité. 
Dans certains cas, l’effet inverse est consta-
té. En effet, le nourrissage tend à améliorer 
le taux de survie chez les animaux les plus 
faibles et à maintenir ainsi des densités de 
population artificiellement élevées. Il s’en 
suit une compétition pour les herbages 
naturels printaniers et estivaux et des phé-
nomènes de densité-dépendance qui nui-
ront au taux de reproduction de l’espèce37. 
C’est le cas du Wapiti dans le Grand Teton 
National Park (Wyoming). Le nourrissage 
semble en outre ne pas avoir d’influence 
sur la croissance fœtale de ces animaux. 
Par contre il augmenterait la production 
de lait des femelles allaitantes, favorisant la 
croissance des nouveau-nés et, partant, leur 
taux de survie lors de l’hiver suivant37.

L’effet sur la qualité des trophées est sur-
tout lié à l’apport minéral de la ration. Des 
résultats spectaculaires ont été obtenus à 

ce sujet en Autriche14, alors que peu d’ef-
fets furent observés aux Pays-Bas15 suite à 
l’arrêt du nourrissage.

La prévention des dégâts par le nourris-
sage n’a pas encore fait l’objet de suffi-
samment d’études pour démontrer son 
utilité, chaque cas étant presque unique. 
En Allemagne et en Autriche, les résultats 
sont équivoques : dans certains cas, une 
diminution des dégâts à l’extérieur de la 
forêt a pu être mise en évidence, dans 
d’autres cas, des niveaux de dégâts impor-
tants sont observés dans des forêts où le 
nourrissage est effectif32. Une étude réa-
lisée en Hongrie démontre notamment 
que le seul facteur nourrissage supplétif 
explique la majeure partie des dégâts 
en forêt, notamment par le phénomène 
d’agrégation qu’il engendre22. En Suisse, 
dans les cantons où le nourrissage a été 
abandonné, on constate une meilleure 
répartition des animaux dans l’espace, ce 
qui résulte en une dilution de la pression 
sur l’ensemble de la forêt29. L’importance 
de la composition de la ration est égale-
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ment rappelée : un nourrissage artificiel 
déficient en fibres provoque inévitable-
ment des dégâts d’écorcement38.

… ET CHEZ LE SANGLIER

Plusieurs auteurs s’intéressent à la pro-
gression numérique et géographique im-
portante du sanglier constatée ces vingt 
dernières années. Le sanglier est le cin-
quième plus grand ongulé sauvage en 
Europe et, par rapport à sa masse corpo-
relle importante, le plus prolifique. Il pro-
gresse par palier au rythme des ressources 
disponibles cycliquement que sont les 
glandées et les faînées21. Les deux facteurs 
qui dynamisent l’espèce sont la tempé-
rature et la disponibilité alimentaire11. Si 
le nourrissage artificiel n’est pas le seul 
facteur responsable du taux d’accroisse-
ment actuellement chez le sanglier, il y 
contribue certainement de différentes 
manières2-5-10-15-18-24-25-31-36. D’une part, il di-
minue la mortalité naturelle (notamment 
chez les marcassins et les animaux les 
plus faibles) ; d’autre part, il augmente le 
potentiel de reproduction en diminuant 
l’âge de la maturité sexuelle (les jeunes 
femelles vont atteindre un seuil de poids 
– 30-35 kg – nécessaire pour atteindre la 
puberté plus rapidement qu’en l’absence 
de nourrissage ; ce seuil est généralement 
atteint avant 1 an en cas de nourrissage et 
vers 1,5 à 2 ans dans le cas contraire).

S’il semble établi que le nourrissage con-
tribue à améliorer le taux de survie et la 
condition physique du sanglier, il est éga-
lement établi que, à certaines conditions, 
il a un effet dissuasif par rapport aux zones 
agricoles sensibles et peut donc jouer son 
rôle de prévention attendu2-6-10-17-39-40. Ces 
conditions sont : un nourrissage pratiqué 

quotidiennement pour éviter la surcon-
sommation, en traînée, en faible quantité, 
à une certaine distance des lisières fores-
tières et uniquement pendant la période 
critique pour la culture locale la plus sen-
sible. Il est déconseillé pour les milieux 
pauvres (forêt résineuse où a priori aucune 
culture à haute valeur ajoutée n’est entre-
prise dans les environs) et ne fonctionne 
que pour de faibles densités (en équilibre 
avec la capacité d’accueil de l’habitat). 

Une étude luxembourgoise7 montre, sur 
base de l’analyse du contenu stomacal 
de mille deux cents sangliers, dans un 
contexte de nourrissage important, que 
quand le maïs en lait est disponible, les 
sangliers ont tendance à délaisser les zo-
nes de nourrissage dissuasif en faveur des 
milieux agricoles.

Les dégâts aux prairies sont encore moins 
documentés que les dégâts aux cultures. 
Le nourrissage artificiel pourrait même en-
gendrer des dégâts aux prairies : HARTFIEL16 
explique que les dégâts aux prairies aug-
mentent en cas de nourrissage artificiel au 
maïs grain, car le maïs a une faible teneur 
en protéines et manque d’acides aminés 
essentiels. À côté de cela, BARRETT4 suggère 
que la consommation de nourriture riche 
en carbo-hydrate – telle que les glands – 
engendre un besoin en protéines chez 
l’animal et amène ainsi à une augmenta-
tion des dégâts aux prairies. Cette problé-
matique a été très peu étudiée et peu d’in-
formations existent à ce sujet30. Aucune 
étude, à notre connaissance, n’a montré 
de diminution des dégâts aux prairies 
suite à la pratique de nourrissage artificiel. 
Notons que rien n’a été reporté quant à 
l’utilisation de pois, en complément dans 
la ration de nourrissage, comme réalisé en 
Région Wallonne. 
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COMPÉTITION INTRA-SPÉCIFIQUE

L’accès à des ressources limitées se fait se-
lon un ordre hiérarchique entre groupes 
et entre individus d’un même groupe. 

On a pu déterminer, sur base d’observa-
tions visuelles réalisées à Glenfeshie Estate 
(Central Highlands), qu’entre 19 et 82 % 
des cerfs fréquentaient les sites de nour-
rissage – en fonction du site et du mois 
de l’année – et que parmi les animaux 
présents sur les sites de nourrissage, entre 
38 et 88 % des individus avaient accès à 
la nourriture41. Or, pour être efficace, le 
nourrissage supplétif du cerf doit con-
cerner tous les animaux et apporter, po-
tentiellement, 100 % des besoins alimen-
taires quotidiens28. 

À Arc-en-Barrois (Haute-Marne), JULLIEN 
et al.17 ont également montré l’importan-
ce de la hiérarchie entre les groupes pour 
l’accès aux points d’agrainage. Sur cinq 
compagnies identifiées, deux étaient do-
minantes et profitaient des sites de nour-

rissage en début de nuit, alors que les trois 
autres, dominées, s’y rendaient en fin de 
nuit. La seule observation de sangliers dans 
les champs de maïs en lait était le fait d’une 
compagnie dominée. Pour des questions 
de compétition, la pratique de l’agrainage 
n’est efficace que sur de grandes superficies 
d’épandage et en cas de densité faible.

DOMMAGES COLLATÉRAUX

De nombreux problèmes de natures di-
verses surgissent concomitamment à la 
pratique du nourrissage, problèmes dont 
il faut prendre conscience pour en limiter 
la portée28.

L’apport d’une nourriture rare sur une fai-
ble surface engendre des phénomènes de 
concentrations aux alentours immédiats 
des points de nourrissage. Cette surchar-
ge localisée engendre la destruction de la 
structure des sols, par tassement, à cause 
du piétinement et l’augmentation signi-
ficative de dégâts aux peuplements fores-
tiers avoisinants.

© CRNFB© CRNFB
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Cette concentration a également pour ef-
fet de faciliter la transmission des mala-
dies ou des parasites. Sur ce point, il con-
vient néanmoins de préciser que, dans le 
cas d’un nourrissage réussi, les animaux 
« supplémentés » sont censés mieux résis-
ter aux infections9.

Le comportement sauvage des animaux 
peut également être altéré. Ils peuvent 
adopter une attitude « paresseuse » vis-
à-vis de la quête de nourriture naturelle 
et présenter une certaine dépendance par 
rapport à l’affouragement ou à l’agrai-
nage41, au point que l’effet recherché de 
maintien de condition physique soit an-
nihilé et que l’animal, habitué à recevoir 
une ration quotidienne, se nourrisse ex-
clusivement d’apports extérieurs qui ne 
lui apportent jamais 100 % de ses besoins 
alimentaires quotidiens. A fortiori, lors-
que l’attente est longue et que le couvert 
fait défaut, les déperditions énergétiques 
ne sont pas nécessairement compensées 
par l’apport du nourrissage artificiel. 
Ceci est d’autant plus vrai pour les ani-
maux, ou les groupes d’animaux, au bas 
de l’échelle hiérarchique qui accèdent en 
dernier au fourrage ou dans des forêts où 
la quiétude fait défaut. 

Ce phénomène d’habituation, voire d’ad-
diction, est difficile à faire passer. Un arrêt 
brusque du nourrissage ou un nourrissage 
irrégulier se traduit généralement par des 
dégâts importants autour de la station de 
nourrissage et, dans certains cas extrêmes, 
par la mort par inanition des animaux les 
plus dépendants, soit, généralement, les 
vieux mâles dominants28.

Nourrir convenablement, soit ad libitum, 
en quantité et qualité suffisantes avant, 
pendant et après la période de disette, re-

présente un coût important qui n’est pas 
toujours rentabilisé par le revenu occa-
sionné par la chasse. À titre d’exemple, on 
estime à 200 euros par an et par animal le 
coût du nourrissage supplétif du cerf sur 
un territoire autrichien, où le cerf adulte 
est prélevé pour 7 500 euros23.

QUELQUES PISTES DE RÉFLEXION

Dans la logique d’augmentation des den-
sités des ongulés sauvages dans laquelle 
nous nous trouvons, notamment à cause 
du réchauffement climatique, l’arrêt du 
nourrissage pourrait être une option13. 
Cela posera des problèmes là où le nour-
rissage est utilisé pour la régulation des 
populations, dans des endroits publics où 
une mortalité naturelle visible peut cho-
quer l’opinion publique et dans des sec-
teurs où le nourrissage est un moyen réel 
de diversion par rapport à des sites sen-
sibles13. Les autres leviers pour ralentir la 
progression de ces espèces sauvages sont 
l’augmentation du prélèvement par la 
chasse ou la prédation naturelle13.

Pour les cervidés, l’exemple proposé par 
certains cantons suisses est intéressant à 
pointer. Pays où la tradition du nourris-
sage était bien ancrée, on a constaté une 
véritable remise en question de la prati-
que. Le raisonnement observé fut de pas-
ser d’un nourrissage par principe de pré-
caution vers l’absence de nourrissage… 
par principe de précaution. Comme nous 
l’avons vu, le nourrissage en parcours libre 
ne répond pas indubitablement aux atten-
tes. Si on considère les seules conditions 
d’application d’un nourrissage, telles que 
la quiétude des sites d’affouragement, la 
qualité et la quantité de l’alimentation, 
pour qu’il soit efficient, elles ne sont pra-
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tiquement jamais rencontrées. Si on y 
ajoute les dommages collatéraux évoqués 
plus haut, le bilan environnemental de-
vient négatif29. L’affouragement est donc 
devenu l’exception en Suisse, dans des cas 
d’hivers extrêmement rigoureux. 

Il convient de rappeler également que 
le nourrissage supplétif est proscrit par 
l’ONC-FS français qui estime que cette 
pratique « favorise les concentrations de 
grands animaux et participe à l’augmen-
tation irrationnelle des effectifs, n’apporte 
le plus souvent qu’une nourriture désé-
quilibrée et contribue à l’imprégnation 
des animaux sauvages. Il n’est pas évident 
qu’il soit un moyen de lutte contre les dé-
gâts agricoles ou forestiers ». 

Le maintien du nourrissage supplétif doit 
en tout état de cause passer par une coor-
dination sans faille de ses modalités (type 
d’aliment, période, répartition géographi-
que…) à l’échelle d’une unité de gestion, 
si on souhaite en tirer davantage de béné-
fices que d’inconvénients. Il doit, à notre 
avis, faire partie de la batteries de mesures 
transitoires mises en œuvre dans l’attente 
d’une amélioration de l’offre alimentaire 
naturelle qui passe, notamment, par une 
restauration optimale de la liberté de par-
cours du cerf (partiellement rétablie par 
le rabaissement des clôtures de plaine et 
l’interdiction des clôtures cynégétiques). 
L’abandon du nourrissage supplétif est à 
réaliser avec la plus grande prudence28.

En ce qui concerne le sanglier, même s’il 
est admis que dans certains cas le nourris-
sage dissuasif peut être efficace, la priorité 
est d’apporter un frein à sa démographie 
galopante et, de ce fait, d’abandonner 
toute forme de nourrissage de cette espè-
ce5-10. En Suisse, il a été constaté que, mal-

gré l’intérêt de l’agrainage comme dériva-
tif vis-à-vis des zones sensibles ou comme 
facilitation du tir, cette pratique devenait 
souvent un réel « nourrissage » des ani-
maux. Il devrait donc être purement et 
simplement abandonné, sauf dans des cas 
de dégâts extrêmement préjudiciables aux 
cultures36. 

Il serait néanmoins dommage de se priver 
de cet outil, qui accompagné de clôtures 
électrifiées, a déjà fait ses preuves18. La 
condition indispensable pour qu’il soit 
dissuasif réside dans l’époque où il sera 
utilisé, soit les périodes sensibles des prin-
cipales cultures qui se situent entre avril et 
octobre. Ceci est d’autant plus pertinent 
que la fidélité aux sites de nourrissage est 
bien moins importante aux périodes des 
grandes battues, où la quiétude semble 
être le critère déterminant, sur base des 
enseignements tirés des sangliers suivis 
par télémétrie dans le massif de Saint-
Hubert26. Il est rappelé que cette mesure 
fonctionne uniquement si le niveau de 
population n’est pas trop élevé, pour les 
raisons de compétition intra-spécifique 
évoquées plus haut. Un apport alimen-
taire récurrent toute l’année ne joue plus 
aucun rôle de dissuasion18.

Le nourrissage dissuasif ne devrait être, en 
outre, appliqué que là où il est réellement 
nécessaire, c’est à dire dans les régions qui 
permettent la culture de produits à haute 
valeur ajoutée. Une cartographie des zones 
à risque devrait être réalisée, mettant en re-
lation ces informations et l’occurrence des 
dégâts aux cultures36. Ce serait le premier 
pas vers un encadrement du nourrissage 
dissuasif qui pourrait, comme c’est le cas 
dans quelques départements français, être 
soumis à conditions comme la soumission 
à un plan de tir par exemple20. n
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